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ARTICLE 3

1. Lorsque de telles mesures seront de nature à faciliter l'application de
la présente convention, des mesures seront prises pour encourager l'évalua-
tion objective des emplois sur la base des travaux qu'ils comportent.

2. Les méthodes à suivre pour cette évaluation pourront faire l'objet de
décisions, soit de la part des autorités compétentes en ce qui concerne la
fixation des taux de rémunération, soit, si les taux de rémunération sont fixés
en vertu de conventions collectives, de la part des parties à ces conventions.

3. Les différences entre les taux de rémunération qui correspondent,
sans considération de sexe, à des différences résultant d'une telle évaluation
objective dans les travaux à effectuer ne devront pas être considérées comme
contraires au principe de l'égalité de rémunération entre la main-d'oeuvre
masculine et la main-d'oeuvre féminine pour un travail de valeur égale.

ARTICLE 4

Chaque Membre collaborera, de la manière qui conviendra, avec les
organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées, en vue de donner
effet aux dispositions de la présente convention.

ARTICLE 5

Les ratifications formelles de la présente convention seront communi-
quées au Directeur général du Bureau international du Travail et par lui
enregistrées.

ARTICLE 6

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation
internationale du Travail dont la ratification aura été enregistrée par le
Directeur général.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux
Membres auront été enregistrées par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre
douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.

ARTICLE 7

1. Les déclarations qui seront communiquées au Directeur général du
Bureau international du Travail, conformément au paragraphe 2 de l'article
35 de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, devront
faire connaître:

a) les territoires pour lesquels le Membre intéressé s'engage à ce que les
dispositions de la convention soient appliquées sans modification;

b) les territoires pour lesquels il s'engage à ce que les dispositions de la
convention soient appliquées avec des modifications, et en quoi con-
sistent lesdites modifications;

c) les territoires auxquels la convention est inapplicable et, dans ces cas,
les raisons pour lesquelles elle est inapplicable;

d) les territoires pour lesquels il réserve sa décision en attendant un
examen plus approfondi de la situation à l'égard desdits territoires.


